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EDITORIAL 

 
Chers adhérents,  
Chers partenaires,  
 
CLWL Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǉǳƛƴȊƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ en 2017. Près de 1000 personnes ont 
bénéficié de nos services, toutes prestations confondues (permanences juridiques, sessions de 
sensibilisation, formations, etc.).  
 
[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƛŘŞ ŀ ŞǘŞ ǎŀƭǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ 
structure qui a pu recruter une persƻƴƴŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ en 
mars 2017. Une juriste spécialisée en droit international privé a également rejoint FIJI sur cette 
même période. 
 
[ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜt 
européen dans le domaine de la coopération judiciaire civile a par ailleurs ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞŜǎΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǇŀǎǎŞǎΣ Ŝƴ нлмтΣ ŘΩмΦт ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ plein à 
3 équivalents temps plein pour une période de 2 ans (2017-2019).  
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Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ ōǳŘƎŜǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŞ depuis la création de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ŎŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ. [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ 
fragile et la pérennité des trois postes à temps complet requiert des moyens supplémentaires. 
 
[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ нлмт Ŝǎǘ pourtant exemplaire et nous 
tenons à saluer le travail effectué.  
 
Les moȅŜƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour que les salariés du secteur associatif ne se trouvent 
pas en souffrance eux-ƳşƳŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǎŜ ōŀǘǘǊŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ 
ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  
 
Les situations traitées sont en effet ŘΩǳƴŜ Ǝrande complexité intellectuelle. Elles impliquent 
également de recueillir le récit de personnes confrontées à des violences intrafamiliales, aux 
ǇŜǊǎŞŎǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ł ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ou qui endurent la 
séparation avec leurs proches et qui viennent trouver dans notre association un espace leur 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ Ŝǘ de trouver des solutions 
juridiques. 
 
En 2017, nous avons consolidé ƭΩŀŎǉǳƛǎΣ réfléchi à la manière de valoriser notre travail et 
repensé ƴƻǘǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƴƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ LΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł CLWL est devenue 
obligatoire pour les professionnels souhaitant accéder aux prestations offertes par la structure 
(informations juridiques, newsletter, formations, etc.). Cette adhésion nous permet de rendre 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ CLWL ǇƻǳǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ 
Ŝǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ ! ǘŜǊƳŜΣ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊƛƻƴǎ şǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 
La mise en place de cettŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 
particuliersΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƴƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ.  
 
[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀŎǉǳƛǎŜ ǇŀǊ CLWL ŘǳǊŀƴǘ ǎŜǎ мр ŀƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ 
secteur institutionneƭ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΦ ! ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ 
de FIJI est un gage de cohésion sociale. Il nous semble donc important que les ressources 
budgétaires de fonctionnement soient à la hauteur des besoins et que les institutions qui 
utilisent nos services nous financent. 
 
Nous remercions les partenaires qui, chaque année, continuent à nous soutenir. Nos 
ǊŜƳŜǊŎƛŜƳŜƴǘǎ Ǿƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦƻƛǎΣ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ƴƻǎ 
partenaires européens pour la confiance accordée dans le cadrŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
projet EPAPFR (v. p. 38). 
 
Bonne lecture à tous,  
Alain Devers          Cécile Corso 
Président         Directrice 
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CHAPITRE I. NOTRE MANDAT 
 

Article 2 des statuts de FIJI 
OBJET 

« [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ Řéfense des droits personnels et familiaux des personnes 
françaises et étrangères. Plus particulièrement, elle informe sur le mariage, le divorce, la 
ŦƛƭƛŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴΦ Elle lutte contre les mariages forcés, la répudiation, les enlèvements 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ Ł ŘŞŦŜƴŘǊŜ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 
rapports familiaux et individuels ». 

 

5Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōilisation et de formation  
 
- Offrir des permanences téléphoniques aux particuliers et aux professionnels en ce qui 
concerne les questions relatives au droit international privé de la famille. 

 
- Assurer des entretiens individuels et un suivi de dossier personnalisé 
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- Assurer des sessions de sensibilisation pour le public, proposées sur demande des 
organismes associatifs et des institutions. 
 
- Assurer des formations organisées pour les professionnels du droit et les travailleurs 
sociaux. 
 
- Rédiger des lettres thématiques trimestrielles en droit international privé de la famille, 
disponibles sur abonnement. 
 
- Assurer une veille juridique : auditions ministérielles, actions de plaidoyer, etc.   
 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de politiques publiques 
 
FIJI Auvergne-Rhône-Alpes joue ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉƭŀƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
publiques nationales et européennes, dans le domaine de :  
 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ   
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛƳƳƛƎǊŞŜǎ   
La cohésion sociale   
La lutte contre les violences conjugales 
La promotƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ 
La lutte contre les discriminations  
La coopération judiciaire civile au niveau européen 

Une expertise spécifique en droit international privé 
 
FIJI a pour objectif de faciliter l'accès aux droits des femmes et des hommes et à défendre 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ en droit international privé de la famille par des actions de formation, de 
sensibilisation et d'accompagnement juridique. Le droit international privé de la famille 
gouverne les relations privées internatiƻƴŀƭŜǎΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ǎǳǊǾƛŜƴǘ ƘƻǊǎ 
ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƻǳ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
présente un élément dit « ŘΩŜȄǘǊŀƴŞƛǘŞ η ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ 
international privé.  

Les femmes et les hommes qui migrent dépendent des règles de droit international privé et la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜΦ [Ŝ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ł ƭŀ ƭƻƛ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ lois étrangères éloignées 
des conceptions françaises. Certains systèmes, dits de tutelle paternelle, assurent la 
prédominance du mari et du père dans les relations familiales. Le statut personnel des femmes 
étrangères vivant en France va donc dépendre, en principe, de leur nationalité. Une femme de 
nationalité comorienne sera rattachée à la loi comorienne pour un certain nombre de questions 
ǘƻǳŎƘŀƴǘ ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǳƴŜ ŦŜƳƳŜ ŀŦƎƘŀƴŜ ǾŜǊǊŀ ƭŀ ƭƻƛ ŀŦƎƘŀƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΣ ŜǘŎΦΣ Ŝǘ ŎŜ 
alors même que le juge français serait compétent.  



RaÐÐÏÒÔ Äȭactivité FIJI  2017 
 
 

7 
 

 
Les actions mises en place par FIJI visent à lutter contre les inégalités dont sont victimes les 
femmes ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Ŝǘ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎΣ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł 
travers les frontières et à apporter une expertise en droit international privé de la famille afin de 
favoriser un réel accès aux droits pour tous les publics. 
 
[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ CLWL Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ du droit international privé de la famille est reconnue au 
niveau national et FIJI Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƴƛǘiative de plusieurs réformes législatives ayant pour objectif 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƛƳƻ-arrivantes. 
 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ нлм7 

 

 
 
 

En 2017,  environ 997 professionnels et particuliers ont bénéficié des services 
de FIJI (tous services confondus) 

 

Un travail fédérateur en région Auvergne-Rhône-Alpes 
 
FIJI est un partenaire pilote de la PREAD (plateforme régionale pour l'égalité d'accès aux droits 
des migrants), avec l'ADATE et ISM Corum. Ce partenariat se formalise par la mise en réseau des 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛƳƳƛƎǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ligne d'un site Internet et d'une cartographie des acteurs régionaux afin que les services soient 
identifiés par toute personne migrante et tout professionnel l'accompagnant (v. p 31). 
 

69% 

30% 

1% 

Permanences 

Sensibilisation/Prévention 

Formations 
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CHAPITRE II. LES PERMANENCES JURIDIQUES ET LE SUIVI DE 

DOSSIERS INDIVIDUELS 

 
 

I. La permanence juridique de FIJI en chiffres 

II. Analyse des demandes juridiques 
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I. La permanence juridique de FIJI en chiffres  
 
 

A- ,ÅÓ ÁÐÐÅÌÓ ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅÓ ÁÕ ÓÉîÇÅ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ  
 
 

Les permanences juridiques sont assurées par les juristes de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ du lundi au mercredi, 
de 9h00 à 12h00, par téléphone pour une première prise de contact, au 04 78 03 33 63. 
 
La permanence téléphonique ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
professionnel-le-s qui les accompagnent. 
 
Parmi les appels recensés, ƴŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘΩǳƴ-e juriste en 
droit international privé. Ne figurent pas les appels qui donnent lieu à une simple 
réorientationΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ 
connaissance précise des acteurs locaux et/ou nationaux du travaiƭ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩaccès aux 
droits.  
 
Ces dernières années, nous avons identifié plus de 400 structures institutionnelles et 
associatives faisant appel à nos services.  
 
En 2017, ce sont 137 structures différentes qui ont fait appel à nos services, bien souvent 
plusieurs Ŧƻƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŀǎƛƭŜΣ 
ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ, centres sociaux, planning familiaux, centres 
ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ ŎŜntres hospitaliers, maisons de 
justice et antennes de justice, maisons de métropole et maisons du Rhône, etc.).  
 
/Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾŜǊǎ 
nos services sans que le professionnel nous contacte directement (certaines personnes sont en 
ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǉǳƛ ƭΩŀ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƴƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴƻƴύΦ  
 

B- Les demandes ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎs juridique s reçues par e-mail  
 
 

Nous recevons chaque jour plusieurs e-mails de professionnels et de particuliers ayant obtenu 
nos coordonnées sur internet ou orientées par des professionnel-le-s.  
 
[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 info@fiji-ra.fr 
[Ŝǎ ƧǳǊƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ƭŀ ōƻƛǘŜ Ƴŀƛƭ ŀŦƛƴ ŘŜ 
garantir une réponse dans les meilleurs délais. 

mailto:info@fiji-ra.fr
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Voici, ci-dessous, quelques exemples de demandes qui nous ont été adressées en 2017 :  
(Les faits, dates ou lieux ƻƴǘ ŞǘŞ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴύ 
 
« Bonjour, 

WΩŀƛ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ Ǿƻǎ ƭǳƳƛŝǊŜǎ ! 

bƻǳǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴƻƴǎ ǳƴŜ ŦŜƳƳŜ ōŞƴƛƴƻƛǎŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǇǳƛǎ м ŀƴǎ ŘΩǳƴŜ hb/ [désormais, ordonnance sur 
tentative de conciliation] ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ǉǳŜ ǎƻƴ ƳŀǊƛ Ŝǎǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ рлл ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŜƴŦŀƴǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊ Ŝƴ ǇƻǎǘŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 9ƭƭŜ Ǿƛǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǎŀƴǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǾŜŎ п ŜƴŦŀƴǘǎΦ  

Lƭ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳȄ ŀǳŘƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƴŜ règle pas la pension. Existe-t-il une convention qui permettrait de 
recouvrer les pensions au Bénin Κ [Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊ ǇǊƻǘŝƎŜ-t-il Monsieur de toutes poursuites ?  

aŜǊŎƛ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǎ ƛƴŦƻǎΦ 

Cordialement 

Mme Y. Directrice-Adjointe ». 

« Bonjour, 

Je me permets de vous écrire car j´ai besoin d´informations, aide: 

Je suis français et je vis en Espagne. Je suis en couple avec un polonais qui vivait en Lituanie. Nous avons 
établi notre domicile commun en Espagne. Nous pensions faire un acte ¨pareja de hechöen Espagne 
mais une vie commune de plus de 2 ans est requise. Nous aimerions donc conclure un PACS ou un 
mariage en France. Est ce que cela nous permettra d´obtenir un titre de séjour en Espagne?  

Vous en remerciant par avance,  

Cordialement ». 

C- Le suivi de dossiers individuels  
 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ 
juristes est sous-ǘŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜs procédures internationales qui le concernent, le respect du 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŎƻƴƧǳƎŀƭŜǎ Ŝǘ 
intrafamiliales, etc. Les rendez-vous sont assurés dans les locaux de FIJI.  

Chaque dossier individuel nécessite plusieurs heures de travail en amont et en aval de 
chaque rendez-vous. (Rédaction de courriers, recherches juridiques, orientation, 

échanges de mails, appels téléphoniques avec les personnes et les professionnel-le-s 
qui les accompagnent, etc.). 
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--------- 

Chiffres clefs de la permanence juridique en 2017 

--------- 

 

 

сут ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΦ 

 

Ce qui représente 57 demandes par mois en moyenne. 

 

Les appels téléphoniques durent de 20 minutes à 1 heure en moyenne. 

 

Les demandes juridiques ont nécessité de 1h à 10h de travail par demande. 

 

[Ŝǎ ƧǳǊƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŦƛȄŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ нму ǊŜƴŘŜȊ-vous individuels en 2017  

(172 rendez-vous en 2016). 
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II. Analyse des demandes juridiques   

 

A- Le caractère sociologique des demandes 
 

La tenue ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ƳŜƴǎǳŜƭ depuƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ nous permet 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛdée des caractéristiques sociologiques des publics et des demandes qui nous sont 
adressées.  
 

1. Un public bénéficiaire  composé majoritairement de  femmes 
françaises et étrangères  

 

 
En 2017, les bénéficiaires des permanences juridiques sont, à 77, 4 %, des femmes, françaises et 
étrangères. Ce chiffre est en augmentation par rapport aux années précédentes (73,5 % de 
femmes en 2016, 74% de femmes en 2015ύΦ [Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩƘƻƳƳŜǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŎƻƴǘŀŎǘŜƴǘ 
pour des démarches individuelles a légèrement baissé (20 % en 2016, 17,2 % en 2017). Les 5,4 % 
restant correspondent à des couples qui effectuent des démarches conjointes (adoption 
internationale, mariage, etc.).  
 
Les demandes concernent généralement des personnes ayant entre 25 et 45 ans. Une part 
importante du public est jeune : 41 % des demandes (en 2017) concernent des personnes de 
moins de 35 ans, et 39.9% des personnes ont entre 35 et 45 ans. 2,9% des demandes 
concernent des mineurs. Ce dernier pourcentage porte sur les demandes relatives à la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ et aux doŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ Ře mineurs résidents en France. Ce chiffre 
ƴΩƛƴŎƭǳŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ : dans ce cas, nous tenons compte de 
ƭΩŃƎŜ Řǳ parent qui nous contacte. 
 

 

 
 
 

Femmes 77,4 
% 

Hommes 
17,2 % 

Couples 5,4 
% 

Femmes 

Hommes 

Couples 
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2. Des personnes primo -arrivantes, réfugiées , victimes  de violences 
conjugales 

 

Parmi les personnes qui nous contactent, une partie relève du parcours personnalisé 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǊŞǇǳōƭƛŎŀƛƴŜ (étrangers arrivés en France par le biais du regroupement familial ou 
en tant que conjoints de Français, réfugiés statutaires ou membres de famille, etc.) ǘŜƭ ǉǳΩƛǎǎǳ 
de la réforme du 7 mars 2016 relative aux droits des étrangers.  
 
La loi du 7 mars 2016 a également amélioré la situation des femmes étrangères victimes de 
ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŎƻƴƧǳƎŀƭŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ L312-12 du CESEDA a été modifié afin de prendre en compte, 
outre les violences conjugales,  les violences "familiales" dont l'étranger, marié à un 
ressortissant français, est victime pour la délivrance et le renouvellement du titre de séjour en 
cas de rupture de communauté de vie (ex : violences commises par la belle-famille). (Sur cette 
ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 2016). 
 
Voici quelques exemples de situations soumises à nos services en 2017 :  
 
Bonjour,  

Madame, Monsieur,  

Je vous contacte par rapport à des difficultés d'une femme afghane demandeur d'asile. Elle est victime de violence 
conjugale, divorcée et elle a quitté l'Afghanistan à cause des menaces de son ex-mari et des Talibans qui 
s'opposaient à ses activités humanitaires.  

Depuis qu'elle est arrivée en France et à Lyon, elle est sans hébergement et la préfecture ne lui a pas encore donné 
un foyer. Elle est actuellement dans la rue et elle ne sait pas comment elle peut résoudre son problème. Elle m'a 
contactée afin de trouver une solution. 

Mme X 
Docteur en sociologie 

 
Bonjour, 

Notre association accompagne des ménages mal-logés du 18e arrondissement de Paris dans leurs démarches 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƧΩŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǳƴŜ ŘŀƳŜ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ Ǉƻƭƻƴaise qui souhaite 
ŘƛǾƻǊŎŜǊ ǇƻǳǊ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŎƻƴƧǳƎŀƭŜǎΦ aŀƛǎ ƴƻǳǎ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎƻƴǎ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ł ǎǳƛǾǊŜΣ ƴƛ ǉǳŜƭ ŘǊƻƛǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
!ǳǎǎƛ ƧŜ ƳŜ ǇŜǊƳŜǘǎ ŘŜ ƳΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ǾƻǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ aŀŘŀƳŜΦ 

Voici un résumé de la situation : 

Monsieur et Madame B. sont mariés depuis 14 février 2003. Ils se sont mariés au Consulat Général de Pologne à 
Paris. Ils sont tous les deux de nationalité polonaise. Madame réside en France depuis 1999. Ils ont un fils, né en 
France, âgé de 17 ans. 
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Madame subit des violences psychologiques et humiliations quotidiennes de la part de son mari depuis de 
nombreuses années. Nous avons déposé une main-ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ όǇŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ŎŀǊ aŀŘŀƳŜ ƴΩŞǘŀƛǘ 
pas prête).  

aŀŘŀƳŜ .Φ ǾƛŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƭƻgement social pour elle et son fils Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎƛƎƴŞ ƭŜ ōŀƛƭΦ hǊΣ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ 
Ŝǎǘ ƳŀǊƛŞŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ŀǳǊŀ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ Řǳ ōŀƛƭΦ /ΩŜǎǘ 
ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ǳǊƎŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘƛǾƻǊŎŜ ŀǳ Ǉƭǳs vite et puisse signer son nouveau bail seule. Dans ce cas, est-ce bien 
ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ όŎŀǊ ƛƭǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜύ ?  

Je suis disponible par téléphone et par mail pour échanger sur cette situation. 

En vous remerciant par avance de votre aide, je vous souhaite une agréable journée, 

Bien cordialement, 

Mme Y 
Chargée de mission logement 
Paris 
 

3. Des personnes  venant de quartiers prioritaires  
 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ CLWL agit au plus près des personnes qui en ont besoin et notamment dans les 
quartiers classés en zones prioritaires politique de la ville. Les périmètres des quartiers 
prioritaires sont issus du décret du 30 décembre 2014 pour la Métropole et du décret rectificatif 
du 14 décembre 2015 pour les départements et collectivitéǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer. 
 
Si les sessions de sensibilisation que nous menons dans les centres sociaux et les associations 
situées dans les quartiers prioritaires rendent visibles nos actions auprès de ce public (v. p 23), 
les permanences juridiques sont aussi le liŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾŜƴŀƴǘ 
bien souvent de zones géographiques défavorisées.  
 
Depuis 2016, nous répertorions ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŎƻƴǘŀŎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre de la permanence juridique. Cette démarche a été poursuivie en 2017.  
 
9ƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŎƻƴǘŀŎǘŜƴǘΣ ƭŜǎ ƧǳǊƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ Ł ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 
ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ville (SIG).  
 
Cet outil est accessible en suivant le lien ci-contre :  
https://sig.ville.gouv.fr/ 
 
 
 
 
 

https://sig.ville.gouv.fr/
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Voici la liste des quartiers prioritaires que nous avons pu identifier, en provenance desquels 
ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŜœǳ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴformations juridiques en 2017 (voir tableau ci-dessous) : 
 
Terraillon ςChenier (Bron) 

St Jean (Villeurbanne) 

Grande Reyssouze Terre des fleurs (Bourg en Bresse) 

Bel air- Les brosses (Villeurbanne) 

Duchère (Lyon 9) 

Etats-Unis ς Langley Santy (Lyon 8) 

Loucheur - Gorge de Loup (Lyon) 

Mermoz (Lyon 8) 

Moulin à vent (Lyon) 

Le Parc (Nanterre) 

Quatre chemins (Pantin) 

Ville Nouvelle (Rillieux-la-Pape) 

Bel Air (Saint Priest) 

Collonges Sainte-Hélène (Thonon-Les-Bains) 

Grande-Ile (Vaulx-en-Velin) 

Sud (Vaulx-en-Velin) 

ZFU "Ex ZUP, Grappinière, Petit Pont" (Vaulx-en-Velin) 

Minguettes-Clochettes (Vénissieux) 

Belleroche (Villefranche) 

Bel Air - Les Brosses (Villeurbanne) 

 
En 2017, les demandes provenaient plus particulièrement des quartiers de Bel air-Les Brosses et 
St Jean (Villeurbanne), Duchère (Lyon 9), Minguettes-Clochettes (Vénissieux), Etats Unis-Langley 
Santy Mermoz (Lyon 8). 
 
A nouveau, nous constatons que FIJI couvre un large périmètre géographique qui va au-delà des 
quartiers prioritaires de la région Rhône-Alpes, notamment en région parisienne (Nanterre, 
Pantin). 
 
 

4. Le caractère  international des situations  
 

LŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŘŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƭƎŞǊƛŜ ό33%), le 
Maroc (10.62%), ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ όмлΣтт ҈ύΣ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ όфΣо҈ύΣ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦nion 
européenne (9,3%) la Tunisie (6.55%).  
 
/Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ ƻōǘŜƴǳǎ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ  ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻǳǇƭŜΣ ƭŜ ƭƛŜǳ 
du mariage ou du divorce, etc.  
 
tƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƭƎŞǊƛŜ (228 demandes 
en 2017, 200 demandes en 2016). 
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Nous observons néanmoins une diversificŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ 
expliquer, en partie, en raison de ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ de la mobilité accrue des familles au 
niveau international, de la création pour FIJI de nouveaux partenariats Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŀƛƴǎƛΣ ǎŀƴǎ 
doute, de la visibilité et de la reconnaissance de notre association dans des réseaux de plus en 
plus divers. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ nous renouvelons le constat fait en 2016, ŘΩune augmentation 
des demandes provenant de pŀȅǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩ!ŦƎƘŀƴƛǎǘŀƴΣ ƭa Syrie, le Pakistan, le Kosovo, 
ƭΩ!ƭōŀƴƛŜΦ  
 
Le tableau ci-dessous montre la diversité des aires géographiques concernées par les demandes.  
 
Ceci implique, pour les juristes de la sǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŘΩŜffectuer des recherches sur des systèmes 
familiaux appartenant à des aires juridiques très variées (Arabie Saoudite, Etats-Unis, Amérique 
Latine, Russie, etc.). 

 

               
 

B- Les difficultés dȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ 
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǘŀǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΣ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭŀ 
ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ :  

 

1. ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÒïÐÏÎÓÅ ÄÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ 
 

a) Absence de réponse aux demandes de ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ ou délais 
anormalement longs de traitement des dossiers :  

0 50 100 150 200 250 
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Union européenne 
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Asie/Pacifique 
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Amérique du Nord 
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La traƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ 
français. Elle ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘΩŞǘŀǘ civil à reporter les ŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŞǘǊŀƴƎŜǊ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ  

¢ǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜ ŘŜ ƳŀǊƛŀƎŜ :  

Le dossier qui suit illustre la lenteur des formalités de transcription en dehors de toute difficulté 
particulière. Notre association a été contactée en mai 2017 par un homme de nationalité 
afghane ŀȅŀƴǘ ŀŎǉǳƛǎ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ Lƭ ǎΩŞǘŀƛǘ ƳŀǊƛŞ en Afghanistan en 2015 et il avait 
ŘŜƳŀƴŘŞ ǳƴ Ǿƛǎŀ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŞǇƻǳǎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŜŦǳǎŞΦ [Ŝ ƳŀǊƛŀƎŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
transcrit préalablemŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǾƛǎŀΦ bƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŘƻƴŎ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ 
demander la transcription du mariage pour que sa femme puisse ensuite déposer une demande 
de visa long séjour et nous avons écrit ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǳ Ŏƻƴǎǳƭŀǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŘΩLǎƭŀƳŀōŀŘ Ŝƴ ce sens 
Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмтΦ 9ƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмтΣ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴΩŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŏƻƴǎǳƭŀǘ ŀǳ 
courrier et aux mails adressés depuis le mois de mai. Le délai de refus implicite de deux mois 
étant dépassé, nous avons pris contact avec un avocat aux fins de faire ordonner la transcription 
ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ƳŀǊƛŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ (TA). Parallèlement à la constitution du dossier 
devant le TA, nous avons continué à relancer le consulat pour avoir une réponse. Une réponse à 
nos courriers a finalement été apportée en février 2018. Divers renseignements 
supplémentaires ont été demandés mais à partir de ce moment là, le dossier a été pris en main 
par le consulat de France. Le mariage a été transcrit le 10 mars 2018 ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŀǇǊŝǎ ƭŀ 
demande initiale. 

 

b) Absence de réponse aux demandes de visas et/ou refus de guichet 

Plusieurs dossiers traités en 2017 font apparaitre des difficultés relatives au traitement des 
demandes de visas par les autorités consulaires.  

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƴƻǳǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴƻƴǎΣ Řepuis fin 2017, une femme de nationalité algérienne, 
qui souhaite déposer une demande de visa ƭƻƴƎ ǎŞƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ǾŜƴƛǊ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŀ 
plus de famille en Algérie et ses enfants vivent en France. Or, ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ŜƭƭŜ ƴŜ 
parvient pas à déposer de demande de visa long séjour auprès du consulat de France en Algérie 
malgré les rendez-Ǿƻǳǎ ǇǊƛǎ ŀǳ ƎǳƛŎƘŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ Ŝǘ Ƴŀƛƭǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
rédigés en ce sens. 

Sa demande de visa long séjour est automatiquement requalifiée en demande de visa court 
séjour et il lui est reproché de ne pas apporter les garanties suffisantes de retour en Algérie à 
ƭΩŜȄǇƛǊŀtion du visa de court séjour et pour cause, puisque cette personne demande un visa 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 

Le dossier a donc été orienté vers une avocate pour saisine du tribunal administratif. 

 



RaÐÐÏÒÔ Äȭactivité FIJI  2017 
 
 

18 
 

2. Jugements de répudiation  reconnus par erreur  ou transcrits avec 
ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÄÅ ÌȭïÐÏÕÓÅ ÓÁÎÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ 

 

Plusieurs dossiers suivis par FIJI en 2017 concernent des répudiations (divorce unilatéral 
prononcé sur la volonté du mari). ContraiǊŜ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ les femmes et les 
hommes car reposant uniquement sur la volonté du mari, la Cour de cassation considère ǉǳΩǳƴŜ 
ǊŞǇǳŘƛŀǘƛƻƴ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƭƛŜƴ ŘŜ 
rattachement est établi avec le territoire français (Cour de cassation, arrêts du 17 février 2004).  

9ƴ ŘŞǇƛǘ ŘΩǳƴŜ jurisprudence bien établie, FIJI reçoit encore de nombreuses femmes dont le 
conjoint a ŘƛǾƻǊŎŞ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ aient eu la possibilité de 
ǎΩopposer à la procédure diligentée ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƳŀǊƛ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 

En 2017, nous avons poursuivi notre travail ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŦŜƳƳŜ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǘ 
algérienne, âgée de plus de 60 ans, qui a été répudiée par son mari, par défaut, avant son décès. 
Celui-ci ǎΩŞǘŀƛǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ marié avec une autre femme en Algérie. Au décès de son conjoint, 
ŎŜǘǘŜ ŘŀƳŜ ŀ ŀǇǇǊƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŀǾŀƛǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇte bancaire à la 
seconde épouse de son époux décédé ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩƘŞǊŞŘƛǘŞ ŀƭƎŞǊƛŜƴ.  

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞŎŝǎ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀǊƛ Ŝƴ нлмоΣ ŎŜǘǘŜ ŘŀƳŜ ǘŜƴǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƘŞǊƛǘƛŝǊŜ  
en France. Nous lui avons ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǾŀƛǘ agir en inopposabilité du jugement algérien de 
répudiation devant le tribunal de grande instance mais son dossier a été retardé par des 
divergences quant aux démarches à effectuer entre les différents professionnels du droit 
(avocat, notaire, etc.) montrant la nécessité de formation dans ce type de contentieux 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ ¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ƭŜ tŀǊǉǳŜǘ 
ǎΩŜǎǘ joint Ł ƴƻǘǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƴƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀƭƎŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ 
répudiation. Il appartient néanmoins au juge de statuer sur le sort de cette décision. La partie 
adverse a présenté des conclusions tendant à la reconnaissance de la répudiation en France et à 
ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳŀǊƛŀƎŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞ Ŝƴ !ƭƎŞǊƛŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŦŜƳƳŜΦ 9ƴ ǘƻǳǘ état de cause, le 
ƳŀǊƛ Şǘŀƴǘ ŀƭƎŞǊƛŜƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ǎƻƴ ǎŜŎƻƴŘ ƳŀǊƛŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƴƴǳƭŀōƭŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ Lƭ 
pourrait néanmoins être rendu inopposable du fait de la nationalité française de la première 
épouse (ordre public de proximité). Près de 5 ans après le décès du mari, aucune décision 
ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǾŜƴǳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƴƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇǳŘƛŀǘƛƻƴ ǊŜƴŘǳ Ŝƴ 
2009. 

 

4Ȣ ,Å ÒÅÆÕÓ ÄȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÌÁÉÎÔÅÓ ÏÕ ÄȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ Û ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄÕ 
territoire  

 

[Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀiƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ territoire est un point qui 
mérite une attention toute particulière.  
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9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘs ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŜƴƭŜǾŞ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ 
ǇŜƛƴŜƴǘ Ł ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ŜƴƭŜǾŞ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜ ǎΩȅ 
ǎƻǳƳŜǘǘǊŜΦ hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǉǳΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
internationale entre les autorités centrales de ƭΩ9ǘŀǘ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ όqui demande le retour de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘύ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǊŜǉǳƛǎ όƻǴ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ŜƴƭŜǾŞύΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŦƻǊŎŞŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ 
retour reste très difficile à obtenir. Les enfants sont les premiers à souffrir de la séparation avec 
ƭΩǳƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŜƴǘǎΦ Certains dossiers ont été particulièrement médiatisés et on a pu 
voir les conséquences dramatiques de ces conflits ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

Les mesures préventives sont donc extrêmement importantes : prévention du conflit entre les 
parents, en ayant recours le plus tôt possible à des mesures de médiation, prévention de 
ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ƭǳƛ-même en permettant au parent qui craint un déplacement illicite de faire 
opposition à sa sortie du territoire en urgence devant les services préfectoraux, de police ou de 
ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΦ 9ƳǇşŎƘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǉǳƛǘǘŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŜƳƳŜƴŞ Řŀƴǎ ǳƴ 9ǘŀǘ 
ŘΩƻǴ ƛƭ ƴŜ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ ǇŜǳǘ-être jamais devient alors primordial. 

Or à ce sujet, nous avons été contactés plusieurs fois par des personnes qui, face à un risque 
ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ 
Ǉŀǎ Ǉǳ ƭΩƻōǘŜƴƛǊΦ  

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǎǳƛǾƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŜƳƳŜΣ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ƳŀǊƛŞŜ 
avec un franco-algérien. Le couple a eu 4 enfants, nés en France, et qui y ont toujours résidé. 
aƻƴǎƛŜǳǊ ŀ ǉǳƛǘǘŞ ƭŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŎƻƴƧǳƎŀƭ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘƛǾƻǊŎŜ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜǾŀƴǘ 
le juge aux affaires familiales ŀǾŜŎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ territoire. Il est parti avec 
les enfants en prétextant les emmener au Futuroscope. Sans nouvelle de ses enfants, et 
craignant un enlèvement en Algérie car Monsieur avait pris les passeports des enfants, la mère 
ƴƻǳǎ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ǘŜƴǘŞ ŘŜ demander une opposition à la sortie du territoire auprès 
des services préfectoraux mais que ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŧŀǳǘe de décision 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ όǇŀǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ŎŜ 
ǊŜŦǳǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘύΦ !ǇǊŝǎ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ŀ Ǿƻǳƭǳ ŘŞǇƻǎer plainte mais il lui a été 
ƛƴŘƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŀǾŀƴǘ 
de pouvoir porter plainte. {ŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 
ŘŜ ƴƻƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴœŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜΦ 

Notre association est intervenue pour accompagner Madame dans une demande de retour 
dΩenfants auprès du Ministère de la justice. Depuis Madame a obtenu une décision de divorce 
en France. Monsieur a rejeté toute médiation familiale. Depuis ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ aŀŘŀƳŜ ƴΩŀ 
aucun contact avec ses enfantsΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴ ŀǾƻŎŀǘ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
un appel ŘΩǳƴŜ décision algérienne rendue à son encontre.  

 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ƛŎƛ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ 
absolument pas nécessaire pour obtenir une opposition à la sortie du territoire ou déposer 
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plainte. Le ǊŜŦǳǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ŎŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ du droit de la 
ŦŀƳƛƭƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ƳŀǊƛŞǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 
fait état, en 2017, de ces dysfonctionnements à la Direction départementale aux droits des 
femmes afin que des solutions puissent être trouvées en concertation avec les services 
préfectoraux, de police et de gendarmerie. 

 

5. Complexité des procédures internationales de protection de 
ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ ÅÔȾÏÕ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ  

 

Madame, de nationalité saoudienne, ǎΩŜǎǘ mariée avec un ressortissant français. De leur union 
sont issues deux enfants. Après le mariage Madame ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
an, renouvelé par la suite. En 2016, son mari a créé une société au Cameroun et voulait que la 
ŦŀƳƛƭƭŜ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜΦ aŀŘŀƳŜ ǎΩy est opposée. Monsieur a alors emmené les enfants au 
Cameroun ǎŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǎƻƴ ŞǇƻǳǎŜΦ aŀŘŀƳŜ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴΦ aƻƴǎƛŜǳǊ ŀ ŘŞǊƻōŞ 
les documenǘǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ όǇŀǎǎŜǇƻǊǘΣ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞύ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜ aŀŘŀƳŜ όǇŀǎǎŜǇƻǊǘΣ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
séjour). Madame a déposé une plainte au Cameroun. Elle ǎΩŜǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜ ƛǎƻƭŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ 
ne savait pas quelles démarches  entreprendre.  

Les premiers contacts avec FIJI ont eu lien fin octobre нлмтΦ [Ŝ /ŀƳŜǊƻǳƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŀǘƛŦƛŞ la 
convention du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants. FIJI 
est intervenue pour accompagner Madame dans ses démarches relatives à une demande de 
visa de retour et de laissez-passer pour les enfants. Victimes de violences de la part de son 
époux, Madame était sous son emprise. FIJI a fait le lien et les relances entre le consulat de 
France, la mère des enfants Ŝǘ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ des 
enfants en France. 

Plusieurs démarches ont été entreprises : renseignements juridiques,  courrier de demande de 
Ǿƛǎŀ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Consulat de France au Cameroun, accompagnement par courrier 
ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ tǊƻŎǳǊŜǳǊ de la République ŘΩǳƴ Ǿƻƭ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩŞǇƻǳȄ όŘŞǇƾǘ ŘŜ 
plainte), courrier à la préfecture, Ƴŀƛƭǎ ŀǳ /ƻƴǎǳƭŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
demande de visa de retour, demanŘŜ ŘΩouverture de dossier auprès du Ministère de ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ 
des affaires étrangères (MEAE) et pour demander le retour des enfants français, échanges de 
plusieurs mails avec le bureau de la protection des mineurs et de la famille au sein du MEAE. 

Le visa de retour et les laissez-passer pour les enfants ont été accordés. Un membre de 
ƭΩŀƳōŀǎǎŀŘŜ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘΦ aŀŘŀƳŜ Ŝǘ 
les enfants sont rentés en France en avril 2018. Madame a déposé une demande de divorce.  

Dans un autre dossier, suivi en нлмтΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ illicitement déplacés par leur père en 
Algérie.  

Madame, de nationalité frŀƴœŀƛǎŜΣ ǎΩŜǎǘ ƳŀǊƛŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŀƭƎŞǊƛŜƴΦ [Ŝ ŎƻǳǇƭŜ ŀ Ŝǳ 
deux enfants et a divorcé. Les enfants sont nés et ont toujours habité en France. Lors du divorce, 








































